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Point 110 c) de l’ordre du jour  
Élections aux sièges devenus vacants  
dans les organes subsidiaires et autres  
élections : élection de cinq membres  
du Comité d’organisation de la Commission  
de consolidation de la paix 

 
 
 

  Lettre datée du 20 décembre 2012, adressée  
au Président de l’Assemblée générale par le Chargé  
d’affaires par intérim de la Mission permanente  
du Ghana auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous informer que les 10 plus importants fournisseurs de 
contingents ont décidé lors de leur réunion du 13 décembre 2012 que, pour la 
période du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2014, les cinq États Membres 
représentant la catégorie des pays fournisseurs de contingents au Comité 
d’organisation de la Commission de consolidation de la paix seraient le Bangladesh, 
l’Égypte, l’Inde, le Nigéria et le Pakistan. 

 J’espère que cette décision favorisera l’élection d’autres États Membres de 
l’Assemblée générale et du Conseil économique et social au Comité d’organisation 
de la Commission de consolidation de la paix. 
 

Le Représentant permanent adjoint, 
Chargé d’affaires par intérim 

(Signé) William A. Awinador-Kanyirige 

 


